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REPUBLIQUE FRANCAISE dossier n° CUa 001 430 23 D0018 

date de dépôt: 07/11/2023 
Commune de VARAMBON demandeur: Maître Thomas DROUINEAU 

pour: certificat d'urbanisme de simple information 

adresse terrain : 559 rue des Rives de l'Ain 

à0116OVARAMBON 
1 O/.2O2i 

CERTIFICAT d'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le maire de VARAM BON, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme d'information indiquant, en application de l'article L.410-1 a) 
du code de l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété 
et la liste des taxes et participations d'urbanisme applicables à des terrains situés 559 rue des Rives de 
l'Ain à « 01160 VARAMBON » cadastrés aux parcelles C 914, C 916 et C 643, présentée le 
07/11/2023 par Maître Thomas DROUINEAU exerçant 22 Bis rue Arsène Orilard à 86003 POITIERS, et 
enregistrée par la mairie de VARAMBON sous le numéro CUa 001 430 23 D 0018; 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 
Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 23/05/2008 et modifié le 29/06/2012 et le 16/05/2017. 

CERTIFIE 

Article I 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. 

Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si une demande de 
permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est déposée dans le 
délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les dispositions 
d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives 
au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à l'exception des 
dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Article 2 

Les terrains C 914, C 916 et C 643 sont situés dans une commune dotée d'un plan local d'urbanisme 
susvisé. 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables 

- art. Lui-1-4, art. R111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21. 

Zone(s) et coefficient(s) d'occupation des sols 

Zone UB  : concerne les quartiers périphériques de la partie centrale et dense du bourg, et le hameau 
de la Magdeleine. Cette zone est équipée des réseaux publics. 

COS NEANT (loi ALUR) 

Le terrain est grevé des servitudes d'utilité publique suivantes 

- Plan de Prévention des risques « glissement de terrain» 
- ACI Servitudes de protection des monuments historiques. 
- T5: Servitudes aéronautiques de dégagement. 
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. VA 
'' Madame le Maire 

miniqu GABASIO 

On notera que le territoire communal est classé en zone de sismicité 3, soit modérée (décrets 2010-
1254 et 2010-1255). En conséquence, tout projet devra respecter les règles de construction découlant 
en la matière desdits décrets et définies par l'arrêté ministériel du 22 octobre 2010 relatif à la 
classification et aux règles de construction parasismiques. 

Article 3 

Les terrains C 914, C 916 et C 643 sont situés à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique le droit 
de préemption urbain au bénéfice de la commune. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition à une déclaration préalable 

TA Communale 

TA Départementale 

Redevance d'Archéologie Préventive 

Taux = 5,00 % 

Taux = 2,50 % 

Taux = 0,40 % 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de permis 
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non 
opposition à une déclaration préalable. 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

- Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L. 332-6-1-2° c) et L. 332-8 du 
code de l'urbanisme) 

Participations préalablement instaurées par délibération: 

- Participation pour voiries et réseaux (articles L. 332-6-1-2° d), L. 332-11-1 et L. 332-11-2 du 
code de l'urbanisme). 

Article 6 

Aux demandes de permis de construire et de déclarations préalables, l'autorité compétente pourra 
opposer un sursis à statuer au motif suivant : révision du document d'urbanisme. 

Fait à Varam bon, le 9 novembre 2023 

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa 
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet 
pour les arrêtés délivrés au nom de 'Etat. cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes d'une année si 
les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. 
Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour 
lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit applicable 
en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas valeur 
d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par exemple une 
demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau 
régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité 
publique. 



La présente déclaraoreçue à la mairie 

CE RFA 

R PUB LI QU E 
FRANÇAISE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

N° 13410*07 

Demande de certificat d'urbanisme 
Ce document est émis par le ministère en charge de l'urbanisme. 

® Depuis le 1e  janvier 2022. vous pouvez déposer votre demande par voie dématérialisée 

selon les modalités définies par la commune compétente pour la recevoir. 

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur avec un lecteur pdf. 

Vous devez utiliser ce formulaire si: Cadre réservé à la mairie du lieu du projet 

• vous souhaitez connaître les règles applicables 

en matière d'urbanisme sur un terrain. 

• vous souhaitez savoir si l'opération que vous 

projetez est réalisable. 

-Q 2  t  o    c_  (   
Dpt Commune Année N° de dossier 

Cachet de la mairie et signature du receveur 

ler/l(  

1 Objet de la demande de certificat d'urbanisme 
J a) Certificat d'urbanisme d'information 

Indique les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété 

et la liste des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain. 

LI b) Certificat d'urbanisme opérationnel 

Indique en outre si le terrain peut être utilisé pour la réalisation de l'opération projetée. 

Identité du ou des demandeurs 
® Le demandeur sera le titulaire du certificat et destinataire de la décision. 

Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur la fiche complémentaire. 

2.1 Vous êtes un particulier E Madame LI Monsieur 

Nom Prénom 

2.2 Vous êtes une personne morale 
Dénomination 

SCP DROUINEAU 1927 - AVOCATS 

 

Raison sociale 

 

N° SIRET 

 

Type de société (SA, SCI...) 

8 0 9 7 4 1 2 2 6 0 0 0 1 7 SCP 

Représentant de la personne morale: E Madame E Monsieur 

Nom Prénom 

DROUINEAU THOMAS 
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Coordonnées du demandeur 

Adresse: Numéro• 22  Voie BIS RUE ARSENE ORILLARD 

Lieu-dit  

Localité POITIERS 

Code postaI: 8 6 0 0 3  BP : Cedex: — 

Téléphone:  Indicatif pour le pays étranger: — — 

Si le demandeur habite à l'étranger: 

Pays :  Division territoriale  

Adresse électronique: 

AVOCAT DROUINEAU1927.FR 

tZ J'accepte de recevoir à l'adresse électronique communiquée les réponses de l'administration et notamment 
par lettre recommandée électronique ou par un autre procédé électronique équivalent les documents habituellement 
notifiés par lettre recommandée avec accusé de réception. 

4 Le terrain 
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l'administration 

de localiser précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet. 

Le terrain est constitué de l'ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire. 

41 Adresse du (ou des) terrain(s) 

Numéro  Voie: rue des Rives de L'Ain 

Lieu-dit  

VARAMBON Localité:  

Code postal:  0 1 1 6 0  

4.2 Références cadastrales[hi :  

® Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales. veuillez renseigner la fiche complémentaire page 4: 

Préfixe : Section : Numéro: 

Superficie totale du terrain (en m2):   

5 Cadre réservé à l'administration - Mairie 
Articles Lui-11 et R.410-13 du code de Furbanisme 

5.1 État des équipements publics existants 

Le terrain est-il déjà desservi? 

Équipements 

Voirie: Oui ' Non 

Eau potable: Oui Non 1 
Assainissement: Oui Non 

Électricité: Oui T Non 

Observations 

 

[1) En cas de besoin. vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie 
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:—. 
3.2 État des équipements publics prévu 

La collectivité a-t-elle un projet de réalisation d'équipements publics desservant le terrain? 

Équipements Par quel service ou concessionnaire? Avant le 

Voirie Oui E Non 

Eau potable Oui E Non 
f 

Assainissement Oui E Non 

Électricité Oui E Non 

Observations 

Engagement du (ou des) demandeurs 
Je certifie exactes les informations mentionnées 
ci-dessus. 

À  POITIERS 

Faitle  0 2/ 1 112 0 2 3 
Signature du (des) demandeur(s) 

Dans e cadre dune saisine par voe papier 

Votre demande doit être établie en deux exemplaires 

pour un certificat d'urbanisme d'information ou 

quatre exemplaires pour un certificat d'urbanisme 

opérationnel. Elle doit être déposée à la mairie du lieu 
du projet. 

Vous devrez produire: 

— un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe 

en périmètre protégé au titre des monuments historiques; 

— deux exemplaires supplémentaires, si votre 

projet se situe dans un coeur de parc national. 
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Références cadastrales : fiche complémentaire 

® Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale 
sa superficie ainsi que la superficie totale du terrain. 

Préfixe : Section : Numéro : Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) 50 

Préfixe : Section : C 9 1 6 .250 Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

 

 

Préfixe : Section : C 6 4 3 .303 — Numéro. Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

 

 

Préfixe: Section Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section — Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe : ___ Section : Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : _ Section : Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section : Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section : Numéro 

Préfixe : Section : -- Numéro 

Préfixe : Section : Numéro 

Préfixe : Section : -- Numéro 

Préfixe : Section : -- Numéro  

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : _ Section  Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section : — Numéro : Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe: Section : — Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe: Section: — Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe : Section : — Numéro 

 

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

 

Préfixe : Section : -- Numéro : Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe : Section : Numéro: Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe : Section : -- Numéro : _. Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe : Section : Numéro : Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe r _ Section  Numéro : Superficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section : Numéro : Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Préfixe : Section : Numéro : Superficie de la parcelle cadastrale (en m2):  

Superficie totale du terrain (en m2):  
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